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Mes chers concitoyens,

Comme vous avez pu le constater, Séméac 
a été, cet été, la ville calme et agréable 
que nous aimons. Les fêtes ont réuni de 
nombreux Séméacais ravis de participer 
aux manifestations organisées par le FAPS 
et le Comité des Fêtes, les deux piliers des 
festivités de notre commune. 

La rentrée s’est faite sous le signe de la culture avec deux 
magnifiques expositions dans les salons de la mairie, l’école d’art 
Esquisse et l’Amicale des Arts, associations à qui nous devons le 
rayonnement de notre cité dans le domaine de la peinture.
Pour les élus, la rentrée est signe de travail et d’engagement. Et 
à Séméac, nous ne manquons pas de projets auxquels consacrer 
notre énergie.
Je souhaite tout d’abord faire le point sur un dossier qui a déjà été 
largement évoqué dans la presse : le stade Jules Soulé. Nous n’en 
sommes pas encore propriétaires car l’affaire est entre les mains 
des études notariales. Notre souhait est d’y installer une maison 
de retraite médicalisée, une petite maison des associations, un 
équipement de loisirs partagés (terrain de pétanque par exemple) 
et un jardin public. Les partenaires sont trouvés : des organismes 
privés à but non lucratif qui se chargeraient de la construction et 
de la gestion de la future EHPAD (Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées Dépendantes), ainsi que de l’entretien du 
parc public ouvert à tous. Seule la mise à disposition du terrain 
serait à la charge de la commune (Prix d’achat au Grand Tarbes : 
150.000 euros pour 3,5 ha). Nous aurions aussi la garantie de prix 
de journées raisonnables, du niveau des établissements publics. 
Nous sommes prêts. Cependant rien ne pourra se faire sans 
un appel à projet de l’ARS (Agence Régionale de la Santé) qui 
conditionne l’ouverture de nouvelles places en maison de retraite. 
Nous sommes dans l’expectative. Le premier trimestre 2012 
devrait nous apporter une réponse. Si l’ARS ne fait pas d’appel 
à projet (ce que nous redoutons en cette période d’austérité), le 
stade Jules Soulé deviendra le Jardin Jules Soulé en attendant un  
appel à projet dans les années à venir.
Un deuxième dossier mobilise notre énergie actuellement. Il 
s’agit du projet de contournement routier de l’agglomération par 
l’EST traité de façon plus précise plus loin dans les pages de ce 
bulletin. Nous sommes très heureux de voir que nous sommes en 
phase avec la population menacée. Nous irons jusqu’au bout de 
ce qui est légalement possible pour que les intérêts de notre ville 
soient préservés.  
Le cimetière des Pradettes est aussi au cœur de nos préoccupations. 
Notre programme des municipales annonçait la deuxième 
tranche des travaux et il est temps pour nous de mettre en 

éditorial chantier le jardin du souvenir et le columbarium pour répondre 
aux attentes de nos concitoyens qui souhaitent être incinérés. Le 
bulletin municipal de mars apportera des précisions sur le projet 
que nous allons arrêter.
La nouvelle salle de sports commence à sortir de terre rue 
Théophile Gautier. Séméac Olympique Basket et Gymnastique 
volontaire devraient pouvoir l’occuper dans un an. Il sera alors 
temps de réfléchir à la rénovation de la salle Léo Lagrange. Elle sera 
coûteuse car il faudra mettre aux nouvelles normes ce monument 
de l’architecture des années 50. La programmation des travaux 
sera faite en fonction des capacités budgétaires de Séméac dans 
les prochaines années.
Des travaux de voierie ont été programmés en 2011. Les trottoirs 
de la rue Lamarque sont en cours de traitement. Les rues Gauté et 
Dallas suivront.
Séméac continue à s’urbaniser, mais comme il reste très peu de 
foncier disponible nous devons être très attentifs aux projets 
présentés. La réflexion menée dans le cadre du futur PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) nous permettra de développer notre commune 
de façon raisonnée dans le respect de l’environnement et du cadre 
de vie de chacun des habitants.
Ce catalogue n’est pas exhaustif, mais pour éviter de trop allonger 
mon propos, mes chers concitoyens, je voudrais conclure en disant 
que vos élus travaillent pour que Séméac garde la vitalité qu’elle 
a toujours eue.

Votre maire,
Geneviève Isson
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Mairie
1, Place Aristide Briand 65600 Séméac

Tél. 05 62 38 91 00
Courriel : mairie@ville-semeac.fr

Horaires d’ouverture au public
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h30. 

Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
En juillet et août, fermeture à 17h30 tous les jours.

www.ville-semeac.fr
Le Foyer d’Animation Populaire, le FAPS, a toujours su garder la tradition du 15 Août, date 
officielle de la fête du village. Cette année encore, malgré les problèmes techniques qui l’ont 
obligé à louer un chapiteau, nous avons passé de très belles journées et soirées, dans une 
atmosphère sereine et amicale.
Une fête simple et chaleureuse, soirée chorales, bal gascon, soirée «fiesta», excellent repas, 
ambiance folle, grâce aux bandas et à l’Orchestre de Michel LAGALAYE qui a fait danser toutes 
les générations.
A cela, ajoutez la retraite aux flambeaux pour les enfants, les concours de belote et pétanque, 
et evidemment, la course de vaches landaises. Un concours magnifique et une ganaderia de 
qualité ont ravi les nombreux spectateurs, qui n’ont pas hésité à affronter les averses.

Encore une belle fête !
A l’année prochaine avec le FAPS et le Comité Saint-Jean.
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urbanisme

Lors de sa séance du 31 mai dernier, le Conseil 
Municipal s’est prononcé à l’unanimité contre le 
contournement EST de l’agglomération tarbaise 
inclus dans le projet arrêté du SCOT TOL.
Qu’est-ce que le SCOT ?
Le schéma de cohérence territoriale ou SCOT est un document 
d’urbanisme qui détermine, à l’échelle de plusieurs communes 
ou groupements de communes, un projet de territoire visant 
à encadrer les politiques en matière d’urbanisme, d’habitat, 
de déplacements et d’équipements commerciaux, dans un 
environnement préservé et valorisé. Dans son périmètre, le 
SCOT TOL (Tarbes, Ossun, Lourdes) englobe la Communauté de 
Communes du Canton d’Ossun, la Communauté de Communes 
du Pays de Lourdes, le Grand Tarbes et des communes isolées : 
Barbazan-Debat, Bazet, Boulin et Oursbellile. C’est un syndicat 
intercommunal dont les bureaux se trouvent au siège du Grand 
Tarbes. Le projet du SCOT, un document de plusieurs centaines de 
pages, incluant au demeurant beaucoup d’éléments très positifs, 
notamment en matière de protection de l’environnement, 
contient les lignes suivantes qui ont causé une vive réaction au 
sein du Conseil Municipal.

Que dit le SCOT ?
[ page 58 de son Document d’Orientation Générale ]

Les projets routiers à long terme
Le contournement complet de l’Agglomération tarbaise est 
un objectif à long terme : le tronçon ouest est déjà réalisé 
et les parties nord-ouest et nord sont déjà inscrites ; leur 
programmation est en cours

Orientations applicables pour le contournement Est de Tarbes
Les communes concernées par le projet de contournement 
Est de l’Agglomération Tarbaise, à savoir Orleix, Aureilhan 
et Séméac, inscriront dans leur document d’urbanisme, la 
possibilité de réaliser cette nouvelle voie entre la RN 21 au sud 
du village d’Orleix et la RD 817 à proximité de l’échangeur avec 
l’A64 : un faisceau continu sera réservé à cet effet entre les 
espaces actuels urbanisées en continu et le pied du coteau. Les 
besoins fonciers pour les voiries en projet seront pris en compte 
dans les documents d’urbanisme des communes. Il s’agit des 
projets envisagés dans le Schéma des voiries départementales 
et dans le Schéma de voiries structurantes du Grand Tarbes à 
l’horizon 2030.

Une vraie question :
l’engorgement des voies routières existantes
Ce projet du SCOT nous renvoie à un point noir de la ville 
de Séméac. Les habitants du Bout-du-Pont et de l’avenue 
François Mitterrand, pour ne mentionner que notre 
commune, sont victimes de nuisances et de problèmes de 
sécurité liés à la circulation routière. C’est un grave problème 
auquel il faut apporter une solution. Le contournement 
Est peut apparaître comme une façon de résoudre cette 
situation très préoccupante. Or, il n’en est rien.

Pourquoi  le contournement  EST est une mauvaise 
réponse.
• En raison de la date donnée pour la réalisation éventuelle 
de cette voie, tout d’abord : le projet est envisagé «à l’horizon 
2030». Peut-on demander 18 ans de patience aux Séméacais 
qui voient défiler des camions sous leurs fenêtres ?
• De plus quelle garantie aurions-nous que les véhicules 
fassent  le détour par l’Est ?
• Le projet du SCOT ne mentionne aucun maître d’ouvrage. 
Personne n’est donc désigné pour financer une voie 
extrêmement coûteuse en raison des ouvrages d’art 
nécessaires au-dessus de l’autoroute et sous la voie ferrée. 
Qui aurait les moyens d’une telle réalisation ?

Les conséquences pour la ville
Le pied du coteau, lieu de l’artère prévue, est le poumon de 
Séméac. Notre ville est enserrée entre l’avenue des Sports, au 
nord, l’avenue François Mitterrand et la voie ferrée à l’Ouest, 
l’autoroute au Sud. Il ne lui reste que l’ouverture à l’Est pour 
conserver une trouée vers les zones naturelles.
Avec le contournement EST, le Bois de La Barthe serait 
traversé par des camions, des habitations seraient détruites, 
des habitants ayant choisi Séméac pour son calme et sa 
proximité de la forêt vivraient dans le fracas des poids 
lourds. Peut-on détruire ainsi une zone agréable pour une 
hypothétique amélioration prévue dans une autre partie de 
la ville ? Cette solution était sans doute viable il y a quarante 
ans quand le projet a vu le jour, mais aujourd’hui, elle est 
tout simplement inefficace et de toutes façons irréalisable, 
d’autant qu’elle va à l’encontre de la sauvegarde des zones 
naturelles voulue par ailleurs par le SCOT.
Le SCOT s’impose aux documents d’urbanisme de la ville. Le 
nouveau PLU (Plan Local d’Urbanisme) en cours d’élaboration 

à Séméac devra en tenir compte. Rien ne pourrait donc se 
faire sur les terrains inclus dans les zones réservées pour la 
nouvelle voie. Le projet municipal d’un chemin des Moulins, 
un sentier piétonnier prévu le long de l’Alaric et consigné 
dans l’agenda 21 du Grand Tarbes ne verrait ainsi jamais le 
jour.

Une solution réaliste existe
Nombre de camions circulant sur l’avenue François 
Mitterrand sont chargés de bois. Que font-ils à cet endroit 
? Des automobilistes venant des Landes ont constaté, pour  
avoir suivi certains de ces convois, qu’Ils choisissent tout 
simplement de faire le trajet Vic-Rabastens-Séméac pour 
rejoindre l’autoroute. C’est compréhensible étant donné que 
la route de Vic (D935) les renvoie vers une entrée de Tarbes 
qui ressemble à un goulet. Nous avons sur le territoire de 
Séméac le seul contournement facile de la ville de Tarbes.
Or, en mai 2013, sera inauguré le contournement Nord-Ouest, 
de la villa Corrina (rond point Bourquin-Soulès) à l’entrée 
Ouest de l’A64. Le trafic sera donc allégé à Séméac. Un 
contournement Nord, dans le sens Rabastens-Vic pourrait 
très rapidement voir le jour un projet réaliste et faisable 
dans cette partie du département, bien avant 2030. Séméac 
cesserait alors d’être le seul contournement de Tarbes et 
ses voies seraient réservées à la desserte locale. Plus tard le 
contournement Nord, d’Orleix à la villa Corrina complèterait 
ce dispositif.
Pour que cette  solution soit mise en œuvre, il faut une 
volonté politique. Nous l’avons à Séméac, mais nous ne 
réussirons pas seuls. Il est nécessaire que se rassemblent  
tous ceux qui souhaitent que la situation trouve rapidement 
une issue, à la satisfaction de tous.
La commission d’enquête connaît la position du Conseil 
Municipal et  Madame le Maire va rencontrer son président, 
afin de réaffirmer l’opposition des élus de Séméac au 
contournement EST. Tout est mis en œuvre dans notre 
commune pour qu’une large concertation avec les villes 
voisines, le Conseil Général et l’État aboutisse. En résumé, 

le retrait de ce contournement du projet de SCOT constitue 
une condition indispensable pour que les élus de Séméac 
approuvent le futur SCOT. Tous les élus de Séméac sont très 
déterminés et prêts à poursuivre leurs démarches jusqu’à 
obtenir la garantie que l’intérêt de la population menacée 
par ce contournement sera préservé.

Le projet du Schéma de COhérence Territoriale a été arrêté en 
janvier 2011 par le Syndicat intercommunal de Tarbes-Ossun-
Lourdes. Un avis défavorable a été émis le 31 mai 2011 par la 
Commune de Séméac.
Une enquête publique est maintenant ouverte du 22 septembre 
au 24 octobre. Toute personne ayant des observations à faire, 
pourra, soit les consigner sur les registres d’enquête déposés à 
la mairie de Séméac, soit les envoyer par courrier à Monsieur le 
Président de la Commission d’Enquête, soit les faire connaître 
oralement à un des membres de la commission d’enquête 
aux jours indiqués  sur le site internet du SCOT (http://tarbes.
proscot.fr).

La commission d’enquête rendra un rapport et des conclusions 
motivées un mois après le déroulement de l’enquête publique. 
Le Syndicat intercommunal du SCOT Tarbes-Ossun-Lourdes 
approuvera ensuite le projet de SCOT éventuellement modifié  
pour tenir compte des conclusions de la commission d’enquête, 
des avis émis lors de l’enquête publique et des avis des personnes 
publiques associées. Une fois le SCOT entré en application, les 
communes concernées par son territoire, dont Séméac, auront 
3 ans pour mettre en compatibilité leur document d’urbanisme 
(plan d’occupation des sols, ou plan local d’urbanisme ou carte 
communale).

Le contournement EST

Une mauvaise réponse à une bonne question

Vous pouvez donner votre avis

Enquête publique du SCOT
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environnement

La chasse aux mauvaises herbes ! C’est une lutte sans fin pour 
ceux qui aiment vivre dans un environnement agréable et pim-
pant. Bien sûr, on peut les arracher à la main, mais il existe aussi 
une solution radicale pour désherber : les produits phytosani-
taires. C’est une méthode rapide et efficace. Avec les pesticides, 
l’objectif est atteint : tout est net et agréable à regarder. Mal-
heureusement, les conséquences pour l’environnement ne sont 
pas négligeables. Ces substances si commodes sont des poisons 
qui ne se détruisent pas et que l’on retrouve dans les cours 
d’eau et les nappes souterraines. En ville, ces désherbants sont 
le plus souvent appliqués sur des surfaces bitumées, sablées et 
fortement compactées, imperméables et inertes, favorables aux 
transferts des molécules dans les eaux. Des études ont d’ailleurs 
montré que les taux de transferts de pesticides sur des surfaces 
urbaines sont de l’ordre de 10% à 40% (contre 2% en moyenne 
sur des surfaces agricoles) !

Que doivent donc faire les élus attentifs à la santé de 
leurs  concitoyens? Faut-il laisser proliférer la végé-
tation indésirable? Les élus de Séméac ont décidé de 
trouver des solutions en liaison avec l’Agence de l’Eau 
qui subventionne  la réflexion sur les pollutions aqua-
tiques. De ce travail est née la décision de mettre en 
place un plan de désherbage sur la commune. 
Le plan de désherbage vise non seulement à généraliser de nou-
velles pratiques d’entretien de l’espace public mais aussi à sus-
citer de nouvelles conceptions des aménagements, intégrer la 
végétation plutôt que la combattre.
Le plan de désherbage permet, d’une part d’identifier les zones 

où il n’est pas nécessaire de désherber et, d’autre part les zones 
où le désherbage est possible. Ces zones sont classées en fonc-
tion de leur risque de transfert de produits phytosanitaires vers 
les eaux. 

Le plan de désherbage communal à Séméac
en 6 étapes :

Rencontre des techniciens de SEMADOUR mandatée par 
l’Agence de l’Eau avec les élus et les responsables techniques 
de la commune en février, puis délibération du Conseil Muni-
cipal le 21 mars 2011.
Inventaire des pratiques d’entretien de la commune, en parti-
culier des traitements phytosanitaires ; classement des zones 
traitées et identification des objectifs d’entretien. Le diagnos-
tic a porté également sur les techniques de manipulation des 
produits phytosanitaires,
Préconisations d’entretien différencié des différentes surfaces,
Préconisation d’amélioration des pratiques phytosanitaires,
Restitution papier et informatique des plans de désherbage,
Réunion de restitution pour les élus et la population organisée 
au Centre Albert Camus le 6 juillet 2011, annoncée puis relatée 
le 6 août par La Dépêche du Midi. 

Les services municipaux mettront en œuvre, autant que pos-
sible, les préconisations issues de ce plan de désherbage et, au 
cours de réunions, les riverains seront consultés pour les aména-
gements paysagers de certaines zones.
Pour faciliter l’entretien de la commune, il a été décidé d’ac-
quérir deux désherbeuses. Pour cet achat, les subventions de 
l’Agence de l’Eau et du Conseil Général se montent à 70 %.

La commune s’engage pour l’environnement

Ci-dessous les 22 zones de désherbage définies sur Séméac De décembre 2010 à février 2011, un groupe 
d’étudiants de la licence STER (Sciences et Tech-
nologies des Energies Renouvelables) de l’IUT a 
effectué au cours de travaux pratiques, le dia-
gnostic thermique et énergétique des écoles 
Arbizon et Montaigu.
Le document produit et les préconisations devraient per-
mettre des économies substantielles des consommations 
d’énergie dans ces deux bâtiments. Il est prévu de pour-
suivre l’expérience pendant cette année universitaire 
avec un projet tuteuré portant sur l’éclairage public.
Sur cette photo prise à l’IUT, enseignants, personnels mu-
nicipaux et élus écoutent attentivement les étudiants 
pendant la soutenance.

N° Nom de la Zone Type de
revêtement

Enjeu pour 
habitants

Méthode employée 
(produits utilisés) 

Carte 1

Dates de 
passage

Proximité/
connexion à 1 

point d'eau

Super�cie 
totale de la 

zone

Super�cie
désherbée

Niveau 
de 

Risque

Amélioration possible 
Carte 2

Année de 
programmation

1 Séméac
centre

Bitume
Béton 

désactivé
Fort Glyphosate 1/an Oui 17 976m² 6 800m² Fort T.A

Thermique 2011-2012

2 Cimetière
Centre Gravier Fort Glyphosate

Anti-Germinatif 2/an Oui 4 780m² 1 020m² Fort T.A
Thermique 2012-2013

3 Cimetière
Pradettes

Gravier
Terre Fort Glyphosate

Anti-Germinatif 2/an Oui 14 980m² 4 300m² Fort T.A
Thermique 2012-2013

4 Stade
Rugby

Bitume
Terre Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
1/an

10/an Oui 18 340m² 1 400m² Glyphosate
7 000m² Tonte Fort T.A

Roto�l/Tonte 2011-2012

5 Stade Football
Darre

Bitume
Stabilisé Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
1/an

10/an Oui 13 925m² 1 380m² Glyphosate
10 000m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

6 Stade Football
Centre

Bitume
Stabilisé Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
2/an

10/an Oui 16 773m² 2 000m² Glyphosate
7 950m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

7 Ecole Primaire Bitume
Gravier Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
3/an

10/an Oui 8 817m² 4 600m² Glyphosate
1 635m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

N° Nom de la Zone Type de
revêtement

Enjeu pour 
habitants

Méthode employée 
(produits utilisés) 

Carte 1

Dates de 
passage

Proximité/
connexion à 1 

point d'eau

Super�cie 
totale de la 

zone

Super�cie
désherbée

Niveau 
de 

Risque

Amélioration possible 
Carte 2

Année de 
programmation

8 CLSH Restaurant
Ecole Maternelle

Bitume
Gravier Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
3/an

10/an Oui 8 487m² 5 000m² Glyphosate
3 180m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

9 Centre Culturel Bitume
Terre Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
3/an

10/an Oui 5 917m² 3 700m² Glyphosate
544m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2012-2013

10 Bout du Pont Bitume Fort Glyphosate 1/an Oui 5 192m² 4 852m² Fort T.A
Thermique 2011-2012

11 Aires de Jeux Bitume
Terre Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
2/an

10/an Oui 18 501m² 6 000m² Glyphosate
3 000m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

12 R.A.M Terre
Gravier Fort Glyphosate

Roto�l/ Tonte
1/an

10/an Oui 1 679m² 900m² Glyphosate
560m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2011-2012

13 Canaux
et Alaric Terre Fort Epareuse

Roto�l 3/an Oui - Fort T.A
Epareuse/Roto�l 2011

14 Massifs
communaux Terre Fort Anti-germinatif

Manuel/Paillage
2/an
3/an Oui 2 600m² 200m² Glyphosate

2 400m² Tonte Fort T.A
Paillage Manuel Fleurissement 2011-2012

15
Espaces verts
municipaux +

Giratoire Saint Frai
Terre Fort Tonte Roto�l 10/an Oui 23 891m² 23 891m² Fort T.A

Tonte/Roto�l 2011

16 Bois communaux Terre Fort Tonte
Girobroyeur 2/an Oui 120 ha 12 ha Fort T.A

Tonte/Gyrobroyeur 2011

17 Bords de Route Terre Fort Epareuse 3/an Oui 228 000m² 13 680m² Fort T.A
Epareuse 2011

18 Zone d’activités
Palanque

Bitume
Terre Fort Epareuse

Roto�l 2/an Oui 1 830m² 420m² Fort T.A
Epareuse/Roto�l 2011

19 Piscine
Giratoires

Bitume
Terre Fort Glyphosate Tonte Roto�l 

(soustraitance CEDETPH)
2/an

12/an Oui 17 385m² Glyphosate
5 000m² Tonte Fort T.A

Thermique Roto�l/Tonte 2012-2013

20 Parc Darré l’Eglise Stabilisé
Terre Fort Tonte Roto�l 2/an

10/an Oui 10 293m² 1 787m² Fort T.A
Thermique Roto�l 2011

21 Voieries
Municipales Goudron Fort Glyphosate 3/an Oui 291 900m² 29 190m² Fort T.A

Mécanique Thermique Manuel 2011-2013

22
Pourtour des 
arbres et des 

panneaux
Terre Fort Antigerminatif

et glyphosate Roto�l
1/an

5-10/an Oui 250m² 100m² Glyphosate
150m² Tonte Fort T.A

Roto�l Manuel Aménagements 2011-2013
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De nombreux riverains ont dit ou écrit leur satisfaction après 
la réalisation des travaux de la rue Clémenceau. Pourtant, le 
traitement de cette voie n’était pas aisé en raison de sa confi-
guration. En particulier, le rétrécissement au niveau du virage 
et la largeur de l’emprise au carrefour de la rue de Verdun 
posaient problème. Grâce aux solutions proposées par le 
bureau d’étude, à la concertation entre riverains, élus et ser-
vices municipaux, et grâce aux compétences des entreprises 
choisies, le pari semble gagné. Les bénéfices sont nombreux : 
gain esthétique avec l’enfouissement des réseaux, sécurité 
avec la zone 30, rénovation de l’éclairage public, passages 
piétons surélevés, voies rétrécies pour maîtriser la vitesse, 
meilleur écoulement des eaux. Un aménagement de qualité 
dans la continuité des travaux réalisés rue Théophile Gautier.

Le calendrier de l’opération :
• Mai 2010 : engagement des études
• Juin et septembre 2010 : présentation du projet aux 

riverains
• Novembre 2010 : démarrage des travaux d’enfouisse-

ment des réseaux
• Mars 2011 : démarrage des travaux de la rue
• Septembre 2011 : achèvement complet

Les intervenants : 
• Enfouissement des réseaux sous maîtrise d’ouvrage 

et participation financière du SDE (Syndicat Départe-
mental d’Électrification) des Hautes-Pyrénées :

- Entreprise ETDE (génie civil, câblage électrique, 
éclairage public)

- Entreprise MAZEAUD (câblage du téléphone)
• Pour les travaux d’aménagement de la voirie :

- Bureau d’études ING.C
- Entreprise La Routière des Pyrénées 
- Entreprise Signal Plus

Les financements :
• Enfouissement des réseaux : SDE, ERDF, France Télécom, 

Commune de Séméac
• Aménagement de la rue : Conseil Général, Grand 

Tarbes, Commune de Séméac 

Afin de faciliter l’accès aux commerces, 
plusieurs places de stationnement ont été 
tracées en «stationnement limité», Bout 
du Pont, avenue François Mitterand, rue 
Victor Hugo.

Au centre ville, un emplacement réservé 
aux camions de livraison, est en service 
rue Jules Ferry, ce qui devrait limiter les 

problèmes de circulation sur la rue de la 
République.

Ces aménagements sont effectués pour 
améliorer notre cadre de vie, merci de les 
respecter.

La rue Clémenceau et la rue du 8 mai 1945 

Places de stationnement proches des commerces

Un jour à Saint-Jean de Luz

avec le Centre Communal d’Action Sociale
Chacun se souviendra de cette journée du 24 août 
comme d’une très belle journée.  Dès le matin à 
8h30, les 35 participants étaient prêts : familles et 
personnes seules ou accompagnées qui ne peu-
vent se déplacer, des enfants qui voulaient voir la 
mer.
Le soleil était invité, mais il n‘a pas daigné faire acte de pré-
sence. Qu’importe ! les enfants se sont baignés, les adultes 
on visité la magnifique église et les ruelles pittoresques de la 
ville de St Jean, le tout assorti de quelques emplettes de spé-
cialités basques et suivi d’un déjeuner sur le sable ou dans un 
petit restaurant local.
Sur la route du retour, Wilfried, le chauffeur a fait cadeau aux 
voyageurs d’un détour sur la corniche jusqu’à Hendaye et 
chacun d’admirer la beauté de l’endroit, immortalisée par la 
photo souvenir.
Le retour fut tardif, mais les uns dormant, les autres discu-
tant, le temps n’a pas été long. Tout le monde a regagné ses 
pénates, en concluant par un : «Il faudra recommencer l’an 
prochain»
Madame le Maire et les membres du CCAS organisateurs du 
déplacement ont entendu le message et souhaitent une plus 
grande participation des familles.

NON A LA SOLITUDE
Vous êtes seul, en couple, âgé ou pas, ne restez pas 
isolé. Si vous le souhaitez, nous pouvons vous informer 
sur les possibilités de distractions dans la commune et 
ouvrir un dialogue plus grand avec vous.
Voici un petit questionnaire, merci d’y répondre. C’est 
votre premier pas vers nous.

QUESTIONNAIRE  A RETOURNER A LA MAIRIE

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Etes vous intéressé (e) par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La visite à domicile de bénévoles mandatés par la mai-
rie afin de passer un moment de convivialité ?
  OUI   NON

L’organisation de certains après-midi  autour d’un goû-
ter pour pouvoir bavarder en groupe ?
  OUI   NON

L’organisation de sorties en bus pour visite, balade, ex-
cursion ?
  OUI   NON

L’organisation de loisirs : musique, spectacles, ateliers 
manuels ?
  OUI   NON

Merci de participer à ce questionnaire, c’est en fonction 
de vos réponses que nous pourrons organiser une ou 
plusieurs de ces propositions. Toute suggestion venant 
de votre part sera la bienvenue.

La réception des travaux
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Miguel Angel Estrella, ambassadeur d’Argentine

Le vendredi 27 mai,
Geneviève Isson remettait l’emblème de la ville de Séméac

à Miguel Angel Estrella,
ambassadeur d’Argentine auprès de l’UNESCO

et musicien de renommée internationale,
invité par l’association ABAU.
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Du nouveau dans les services liés à 
l’enfance
Restaurant scolaire et ALAE (Accueil de Loisirs Associé à 
l’École) ont vu leur fonctionnement modifié en ce début 
d’année scolaire. Il s’agit de changements significatifs dont 
les effets sont évalués depuis leur mise en place.

Le double service au restaurant scolaire 
pour les classes maternelles
La fréquentation du restaurant augmente régulièrement 
alors que la population scolaire diminue. Si le self-service 
des écoles élémentaires permet d’absorber les variations 
du nombre d’élèves, il n’en 
était pas de même dans 
la partie du restaurant ré-
servée aux classes mater-
nelles qui bénéficient d’un 
service à table. L’augmen-
tation de la fréquentation, 
certes flatteuse pour le ser-
vice, rendait plus difficile 
le maintien de ses bonnes 
conditions de fonction-
nement. Une atmosphère 
bruyante peu propice à 
la détente nécessaire à la 
prise des repas pour les 
enfants, des conditions de 
sécurité dégradées et de 
grandes difficultés pour le 
personnel qui doit porter une attention particulière aux pe-
tits. Après une large concertation, il a été décidé de mettre 
en place deux services, le deuxième étant réservé aux plus 
grands, ceux qui seront appelés à manger au self de façon 
échelonnée l’année suivante.

La suppression des réservations mensuelles 
et le prélèvement automatique
• Le système de réservations mensuelles mis en place à une 
époque où chacun connaissait ses horaires de travail bien à 
l’avance n’était plus adapté. Beaucoup de parents effectuent 
des remplacements (les mères surtout) et peuvent être ap-
pelés du jour au lendemain.
• Venir chaque mois en mairie posait problème aux parents 
aux horaires irréguliers ou employés loin de leur domicile.

• Les files d’attente généraient souvent de l’énervement, per-
çu par le personnel de l’accueil.
Les élus ont donc décidé d’étudier des solutions.
Après consultation des services municipaux et des fédé-
rations de parents d’élèves, il a été décidé de supprimer les 
réservations mensuelles en mairie. Ceci afin de donner la 
possibilité de choisir un forfait, de maintenir le recensement 
des enfants mangeant au restaurant scolaire, et qui arrivent 
à l’école le matin avant 9h30. De même, on pourra facturer 
en post-paiement et permettre mensuellement le prélève-
ment automatique ou le paiement en mairie dans une boîte 
aux lettres spéciale par chèque bancaire. Les paiements en 

espèce sont possibles à 
l’accueil.
Ce nouveau fonctionne-
ment, très souple pour 
les familles, est beaucoup 
plus exigeant pour les ser-
vices municipaux. Il est 
actuellement en période 
de test. Il ne pourra perdu-
rer que si les parents font 
preuve de rigueur, en indi-
quant clairement chaque 
matin par l’intermédiaire 
des Agents Territoriaux 
Spécialisés des Ecoles Ma-
ternelles (ATSEM) ou de 
leurs enfants, si ceux-ci 
mangent à la cantine. Son 

adoption définitive sera aussi fonction de la manière dont 
les paiements seront effectués : des retards de règlements 
risqueraient d’imposer un retour au système antérieur.

Le bio et les produits locaux
Les élus de Séméac ont à cœur de donner aux enfants une 
alimentation saine tout en favorisant les filières locales. Ils 
sont tout à fait en accord avec le ministère de l’Education na-
tionale qui préconise une proportion de 20 % de produits bio 
dans les restaurants scolaires. A Séméac, tous les laitages et 
le pain seront, dès les prochaines semaines, issus de l’agri-
culture biologique. Les produits locaux seront valorisés en 
liaison avec la Chambre d’Agriculture : fruits et légumes de 
saison des producteurs bigourdans, viandes issues des éle-
vages du Sud-Ouest. Les enfants profiteront ainsi de l’offre 
de qualité de notre région. 

Le restaurant scolaire

Nouveaux
emplois

Plusieurs agents on été récemment intégrés aux équipes municipales. 
Recrutés après création d’emploi, après un départ ou par mise à disposi-
tion, tous ont été choisis pour leurs compétences. Ils participent ainsi jour 
après jour à la modernisation et à l’efficacité des services municipaux.

Virginie FAVERON, agent administratif, arrivée 
le 5 septembre 2011, pour mettre en œuvre le 
nouveau fonctionnement des inscriptions et 
des régies du restaurant scolaire et de l’accueil 
de loisirs associé à l’école (suppression des ré-
servations mensuelles, passage au post-paie-
ment, mise en place du prélèvement bancaire).

Michel MENDEZ, depuis le 5 juillet 2010, effec-
tue essentiellement les travaux de peinture, 
avec le souci d’accroître la part de peintures 
acryliques à faible émission.

Pierre-Oliviers MAZARS, nouveau respon-
sable des ateliers municipaux depuis le 21 
mars 2011, encadre les services chargés de 
l’entretien des bâtiments communaux, de la 
voierie et des espaces verts.

David PLACE, depuis le 1er septembre 2010, est 
à la fois agent technique polyvalent et me-
nuisier, surtout en portes, fenêtres et petits 
mobiliers.

Thierry MORIN, renforce l’équipe voierie de-
puis le 1er septembre 2010. Il conduit le ca-
mion municipal pour le transport de maté-
riel, en assure la manutention et participe à 
l’entretien de la voierie.

Nicolas DE CENIVAL, nouvel informaticien à 
mi-temps, arrivé le 14 juin 2010, mène une 
profonde mise à niveau des systèmes muni-
cipaux (serveurs virtualisés, logiciels libres, 
sécurité du réseau…)

ElectionsRentrée 2011
Déplacement du bureau de vote n°4 :
Le bureau de vote n°4, qui était ouvert à l’an-
cienne école maternelle du Bout du Pont, est 
transféré à la Salle A Caso maisons des associa-
tions, rue Théophile Gautier.
Inscriptions :
Les demandes d’inscription sur la liste électorale 
seront reçues en Mairie jusqu’au 31 décembre 
2011. Pour vous inscrire, vous devez vous munir 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de do-
micile datant de moins de 6 mois. Par ailleurs, 
les personnes ayant déménagé à l’intérieur de 
la ville, ou ne recevant pas la propagande électo-
rale, sont invitées à se présenter en mairie pour 
modifier leur inscription.

L’éducation nationale est mise à mal par la politique gouvernemen-
tale. Cette année, 16.000 postes ont été supprimés sur le plan national. 
Au total 64.000 postes ont été supprimés depuis l’arrivée de Mr Sarkozy, 
et c’est encore la suppression de 16.000 postes qui est prévue pour l’année 
prochaine. Dans ce contexte, Séméac n’a pas été épargnée. Malgré une mo-
bilisation des enseignants, des parents d’élèves, des élus, l’inspecteur d’aca-
démie a décidé de fermer une classe, à l’école Jean Bousquet, et c’est Mme 
Elodie Palamaringue qui fait les frais de cette fermeture. Il ne reste donc que 
7 classes de maternelles. Au niveau effectif, nous perdons au global 25 élèves 
par rapport à l’an dernier, soit un total de 436 élèves pour 2011-2012.

Ecole JEAN BOUSQUET, 71 élèves pour 3 classes
Ecole RAVEL, 91 élèves pour 4 classes
Ecole MONTAIGU, 128 élèves pour 6 classes
Ecole ARBIZON, 146 élèves pour 7 classes

De nouveaux enseignants sont arrivés sur Séméac nous leur souhaitons 
la bienvenue. 
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Alain et Michèle LARRE
Alain LARRE et son épouse Michèle, commerçants bien 
connus sur la place, viennent d’être distingués par la 
Confrérie gastronomique de la Marmite d’Or. Ils ont reçu 
dernièrement au Château de Chenonceau, leur diplôme et 
les félicitations de Mr Bernard TARDIF, Grand Maître de la 
confrérie.
Ces derniers ont attiré l’attention d’un membre de la 
confrérie, qui, en client anonyme, a rendu visite à nos 
sympathiques bouchers.
Cette distinction vient récompenser la troisième génération 
de la boucherie LARRE, pour le maintien de l’artisanat 
traditionnel de proximité, et de la qualité des produits 
proposés. Une génération qui «s’engage sur l’honneur, dans 
le respect de la tradition, à vous servir avec passion».

Le Bout du Pont, marché du samedi matin
Geneviève Isson, maire de Séméac et Yannick Boubée, maire 
d’Aureilhan se sont retrouvés un samedi matin au petit 
marché du Bout-du-Pont. Leur sourire en dit long sur la joie 
qu’ils éprouvent à voir vivre ce quartier dont la rénovation 
a fortement mobilisé les deux communes. Dans cet espace 
remis à neuf dans le cadre de l’ORU (Opération de Rénovation 
Urbaine) et de l’OMPCA (Opération de Modernisation des 
Pôles Commerciaux et Artisanaux), une association de 
commerçants très active a choisi de mettre en place une 
vente directe de produits locaux. Les producteurs, venus 
de moins de 20 km à la ronde proposent  fruits et légumes 
de saison,  volailles  élevées au grain, fromages du pays 

et  pâtisseries artisanales. Une belle façon d’animer 
ce deuxième centre-ville et la satisfaction pour les 
habitants de trouver des produits frais dans un cadre 
convivial. Soyons nombreux à rejoindre ce marché du 
samedi matin, pour acheter des denrées de qualité, mais 
aussi pour soutenir cette démarche de vente directe, du 
producteur au consommateur.

Le Comité des Fêtes, créé en 1999, est avant tout 
chargé d’animer la fête locale. Depuis lors, cer-
tains sont toujours là et au fur et à mesure des 
années les générations se sont laissé prendre, par 
l’amitié, la convivialité et le respect qui y règne.
Aujourd’hui, c’est devenu une grande famille qui 
s’agrandit, de Papy au petit, tout le monde y trouve sa 
place. Tout cela donne une équipe soudée nécessaire 
pour organiser des festivités dans la banlieue de Tarbes.
Cette année est très positive. Diverses animations : le 
14 janvier, spectacle « le duo des non ». Une superbe 
soirée, le centre Léo Lagrange était plein à craquer. Le 5 
juin, partenaire de l’expo mini auto. Le 26 juin, randon-
née VTT et marche. Plusieurs circuits dans le bois ont 
demandé une grosse organisation (70 personnes). Le 
comité, les jeunes, leurs parents, les amis, l’association 
ESD, l’espace jeune, merci à tous ! Magnifique journée 
ensoleillée, les participants furent très heureux.
La Fête, comme toujours, résolument tournée vers des 
concerts de musique vivante : le vendredi soir «Trem-
plin jeunes». Trois groupes de jeunes pleins d’avenir, en 
particulier les plus jeunes, un grand bravo au groupe 
Visiew. Ils ont 15 ans et sont issus de famille de Séméac 
et d’Aureilhan.Le samedi, spectacle Les Blues Brothers. 
Deux chanteurs, huit musiciens de la musique et du vi-
suel à couper le souffle. Peu de monde mais de la qua-
lité et de l’ambiance.
Ajouté à tout cela, la pétanque, la randonnée  cyclo, le 
clown, les trails organisés par l’Athlétisme et le repas 
de dimanche midi concocté par la section rugby. Sans 
oublier le thé dansant animé par l’orchestre de Michel 
Lagalaye.
Par la suite, le 27 novembre, le comité sera partenaire 
dans l’organisation du concours de danse de salon, et 
assurera l’animation du téléthon, les 2 et 3 décembre.
En dehors de Séméac, plu-
sieurs membres du comité 
participent à la manifesta-
tion paloise «Touskiflot». Il 
s’agit de descendre le gave 
de Pau à Laroin, sur un ra-
deau thématique, et cette 
année  «La coccinelle» (110h 
de travail) a remporté le 
prix du radeau le plus ori-
ginal.

Semiac en Bigòrra en Slovaquie
Les chanteurs de Semiac-en-Bigòrra sont partis, dernièrement, 
pour un long déplacement en Slovaquie. Ils participaient en ef-
fet à un festival organisé à Humenné par le groupe local Hacure, 
à l’occasion de son 40ème anniversaire.
Ce fut l’occasion pour les Séméacais de faire découvrir la poly-
phonie pyrénéenne à l’extrémité Est de l’Europe et de fraterniser 
avec la troupe de chanteurs et danseurs locaux qui défendent 
eux aussi leur culture minoritaire, la langue et la culture ru-
thènes. Ils ont remis une lettre de Mme Isson, maire de Séméac, 
à Mme le maire de Humenné (environ 45.000 habitants) pen-
dant une réception officielle au cours de laquelle des échanges 
futurs ont été envisagés par la première magistrate slovaque. 
La chorale se produira le 10 décembre au Centre Albert Camus à 
20h30 pour présenter son CD. Venez nombreux !!

Le comité des fêtes
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Viens fêter HALLOWEEN
avec l’accueil de loisirs de Séméac

Ahouuuuuu !!!!!
Vacances de la TOUSSAINT   
du lundi 24 octobre au mercredi 2 

novembre 2011 à l’accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH) de Séméac

Toute l’équipe d’animation de Séméac
vous propose durant ces vacances :

 Décore ton centre de la peurrrrrr !   
Ciné Cinéma POP CORN au centre !
Pour les 3/6ans, Les Schtroumpfs d’Halloween et pour les 7/14ans, surprise surprise !!! 

 Le lundi 31 octobre de 15h à 17h, un bonbon ou un sort !
(Collecte de bonbons près du centre de Séméac)     

 Le vendredi 28 octobre 2011 de 15h à 17h, BOOM + goûter déguisé sur le thème d’HALLOWEEN
- Atelier pâtisserie : Gâteau au potimarron
- Activité manuelle : Vraie Citrouille en lanterne
- Rencontre avec la médiathèque de Tarbes Louis Aragon

 Le mardi 25 octobre à 10h, «Raconte moi une histoire» pour les  3/6 ans
 Sans compter des sorties, des jeux extérieurs, des activités manuelles,…

Les plannings officiels seront affichés au centre à partir du lundi 10 octobre 2011. Pour tous renseignements 
concernant les modalités d’inscription, vous pouvez contacter le directeur Mr THAUVIN ou la 
directrice adjointe Mlle TOUSSAINT, du lundi au vendredi de 8h à 18h30 au 05 62 37 54 83 ou sur 
clsh.semeac@wanadoo.fr

A bientôt !
La direction et toute son équipe.

C’est un soir du mois de mai qu’un groupe de jeunes, issu 
de l’ESPACE JEUNE, et accompagné par l’animateur Laurent 
DUCHAMP, est venu à la rencontre de la belle équipe des re-
traités de CLAIR AUTOMNE, en particulier des femmes, qui 
ont reçu de leur part, trois poteries marocaines du plus bel 
effet. C’était la première fois qu’ils se rencontraient, et, passé 
un moment de timidité, le dialogue devint très sympathique.
L’histoire avait commencé quelques mois auparavant, au 
moment de l’organisation de leur voyage solidaire au Maroc 
(voir bulletin municipal précédent, page 14).  Le partenariat 
entre l’Espace jeune et l’association «Echanges, Solidarité, 
Développement» était abouti, et 
l’organisation de leur voyage 
était gérée par la Fédération 
Léo Lagrange. Tout allait bien, 
les jeunes avaient leur billet 
d’avion, mais pas l’argent de 
poche pour le séjour. Com-
ment faire ?…
«Vendre des gâteaux et des 
crêpes à la sortie de l’école» 
mais pour faire du bénéfice 
il fallait de la quantité ! Les 
mamans face à la charge de 
travail, ont fait appel à l’asso-
ciation Clair Automne.  C’est là, 
que les aînés sont passés à l’ac-
tion, (les femmes évidemment) 
et après deux jours de fabrica-
tion de crêpes et de merveilles, 
la vente permit aux jeunes de 
ramasser un joli pécule, si bien 
géré, qu’ils ont pensé  à acheter 
des poteries artisanales pour 
faire des cadeaux.

La discussion engagée fut très active, et rendez-vous fut pris 
pour qu’ils reviennent passer un après-midi. L’occasion fut 
belle pour fabriquer des merveilles ensemble. Ils ont beau-
coup appris et ces dames ont bien apprécié l’effervescence 
qui régnait dans leur salle. Le temps a passé très vite, dans 
l’odeur de friture et les mains dans la pâte, pendant que 
d’autres s’affrontaient au jeu «Triominos».
 Après avoir engouffré quelques saladiers de merveilles, il fut 
temps de se quitter, mais, c’est promis on recommencera…  et 
prochainement, pour le téléthon.

Intergénération : Une rencontre réussie !



BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°51  I  HIVER 2011          15

sport

14          BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°52  I  AUTOMNE 2011

culture

BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°52  I  AUTOMNE 2011          15

Doter l’église de l’Assomption d’un orgue à tuyaux, 
c’est la mission que s’est donnée l’association des Amis 
de l’Orgue de Séméac présidée par Francis Sylvestre, 
homme de culture et président honoraire du Festival 
de Musique sacrée de Lourdes.
Il serait alors possible d’organiser des concerts et peut-être 
même un festival de musique baroque dans cette église à 
l’acoustique parfaite. L’instrument complèterait aussi le ma-
gnifique mobilier qu’abrite l’édifice.
Une souscription a été lancée en mars 2011 et le montant des 
dons approche aujourd’hui 12.000 euros. Le prix d’un orgue 
neuf est de 185.000 euros. On peut 
cependant acquérir un instrument 
d’occasion de bonne qualité pour le 
quart de cette somme. Le Royaume 
Uni désaffecte actuellement un 
grand nombre d’édifices religieux 
et beaucoup d’orgues à tuyaux du 
XIXème siècle sont en vente. C’est 
la piste que suit l’association. Un 
premier instrument a été retenu 
en juillet, mais une ville du Var a 
pu l’acheter avant Séméac. Les re-
cherches récentes ont permis d’en 
localiser un autre dans la chapelle 
de Chivenor, une base maritime du 
Sud de l’Angleterre. Cette réalisation 
du facteur d’orgues William Hill, 
date de 1883.  Elle pourra peut-être 

commencer une seconde vie dans notre église grâce à la gé-
nérosité des habitants de la commune. 
Si vous souhaitez participer à cette initiative, vous pouvez 
faire parvenir vos dons aux Amis de l’Orgue de Séméac, mai-
rie de Séméac. Un reçu fiscal donnant droit à une réduction 
d’impôts de 66% vous sera envoyé. (à partir de 5 euros)

Les Amis de l’Orgue de Séméac :
http://sites.google.com/site/amisorguesemeac

Un orgue pour l’église de Séméac Il y a 40 ans, le rugby renaissait à Séméac

Le logo des Amis de l'Orgue
conçu par Françoise Cambianica,
fille d'Adrienne Morancho.

Francis Sylvestre,
président de l’Association les Amis 
de l’Orgue de Séméac

Eglise de l’Assomption par Roger Collin

L’orgue de William Hill

Cet anniversaire a été fêté dans les locaux du stade 
André Noguès le samedi 24 septembre, à l’initiative de 
Charly Vert, ancien élu et principal artisan de cette re-
naissance de l’ovalie à Séméac.
En présence du maire, Geneviève Isson, du premier adjoint, 
Serge Duffau, du maire adjoint déléguée au sport Françoise 
Armand, des responsables du SO UAS et  du SO rugby, du se-
crétaire du Comité Armagnac Bigorre Jean-Yves Mouret, les 
dirigeants et les joueurs se sont retrouvés pour revivre  les 
moments passés ensemble. L’actualité n’a pas été oubliée 
puisque la matinée débuta devant la retransmission télévi-
sée du match de la coupe du monde.
Ensuite lors d’une émouvante cérémonie une gerbe fut dé-
posée à la mémoire des joueurs et des dirigeants disparus, 
puis, après les discours d’usage, tous se  retrouvèrent autour 

d’un repas confectionné avec le plus grand soin par les béné-
voles du SO rugby. Convivialité et nostalgie étaient au ren-
dez-vous de cette journée consacrée au souvenir.

Dix ans ont passé, et tous les ans ce challenge ras-
semblait des sportifs de tout genre, de tout âge, qui 
avec le même plaisir s’affrontaient amicalement, 
en natation, VTT et course.  Aujourd’hui il a fallu 
décider, les disponibilités ne sont plus les même et 
son organisation est de plus en plus difficile, cette 
édition sera donc la dernière.

Le souvenir de Michel RAUNER reste dans la 
mémoire de ceux qui l’ont connu et dans celle 
de toute une génération qui a participé à ce 
challenge.
Un grand merci à Françoise ARMAND, notre Adjointe 
chargée des Sports, et à sa commission qui ont porté 
cette manifestation pendant toutes ces années.
Remerciements à tous ceux qui ont participé à l’or-
ganisation de ce challenge, les clubs d’athlétisme, de 
natation, de yoga, Séméac Evasion, l’Espace Jeune, le 
Comité des Fêtes.
La participation toute particulière de Clémence Mo-
reau, Raymond Moreau, Lydia André, Pierre Sudre, Didier Des-
mots et les maîtres nageurs du Grand Tarbes. Sans oublier 
l’aide logistique fournie par les services techniques munici-
paux, et le concours des services de sécurité des pompiers de 
Rives Adour.

Un merci tout particulier à Madame Annie RAUNER et sa fa-
mille, qui nous ont fait l’honneur de leur présence à tous les 
challenges Michel RAUNER.

Dernier challenge Michel Rauner



16          BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°52  I  AUTOMNE 2011

politique
Programme
du Centre
Albert
Camus

Samedi 15 octobre
Théâtre à 20h30 au CAC
Petit-déjeuner compris
Pièce de Christine Reverho. Mise en scène Serge 
Monteilhet. Une chambre d’hôtel n’est pas qu’un 
lieu de passage, mais le témoin des histoires des 
êtres qui l’ont habitée. Des instants de vie, drôles, 
émouvants, cyniques, cocasses, à travers des 
hommes et des femmes qui y ont séjourné une nuit, 
ou simplement quelques heures... Tarif B.

Samedi 22 octobre
Concert à 20h30 au CAC
Groupe Accents

«Le colporteur de musiques» au profit des amis de 
l’Orgue de Séméac. «Accents» réunit des musiciens 
de culture traditionnelle gasconne, aguerris aux bals 
«trads» et animateurs d’ateliers à l’Ecole Tarbaise 
de Musique et Traditions (chant, accordéon diato-
nique, violon, mandoline, musique d’ensemble). En 
première partie : les Filles du sud. Tarif B.

Du 5 au 10 novembre
Exposition de pastels au CAC
Martine Pène
Ouvert du mardi au samedi de 14h à 18h
Vernissage, vendredi 4 novembre à 18h

Du 9 novembre au 1er décembre
Exposition à la 

Mairie organisée par 
l’Amicale des Arts de 

Séméac.

Don Quichotte
Dessins de François 

Mengelatte
Aux heures d’ouverture 

de la mairie.
Vernissage, vendredi 

18 novembre à 18h

Du 26 novembre au 10 décembre
Exposition d’aquarelles au CAC
Françoise Cambianica
Ouvert du mardi au samedi 14h-18h
Vernissage, vendredi 25 novembre à 18h

Jeudi 3 novembre
Tremplins du Jeudi à 20h30 au CAC
G.O.P.I.

Groupe de rock. Ce sont quatre garçons dans le 
vent, qui ont décidé, un beau jour de l’été 2007, 
de suivre la route de leurs idoles en montant un 
groupe qui propose un voyage à travers l’histoire du 
rock ! Tarif B réduit.

Mercredi 9 novembre
Cap Monde à 20h30 au CAC
La Voix des andes
Film de Sébastien Pachot et Stéphane Jallade.
En 2007, Sébastien Jallade et Stéphane Pachot par-
tent s’immerger plusieurs mois dans les commu-
nautés andines établies le long de la grande route 
inca, en Equateur et au Pérou. Leur but : dresser 
des portraits d’habitants de ces régions enclavées, 
marquées par l’exode rural ou le terrorisme des 
guérillas de la fin du 20ème siècle. Tarif B.

Vendredi 18 novembre
Théâtre à 20h30 au CAC
Chat en poche de Feydeau
Compagnie les Pieds dans le Plat, le 
Théâtre de la Bulle et la Boîte à Jouer.

Pacarel a fait 
fortune dans 
le sucre et, 
comme cela 
ne lui suffisait 
pas, il veut 
monter un 
opéra com-
posé par sa 
propre fille qui 

a réécrit «Faust» d’après Gounod (sic). Pour cela, il 
envisage de faire venir un célèbre ténor de l’Opéra 
de Bordeaux... On rit, on s’amuse – dans la salle et 
sur scène – pendant une heure et demie. Tarif A.

Dimanche 20 novembre
Contes à 16h à la Salle A Caso
Festival Contes en Hiver
de la FOL
Myriam Pellicane
A travers les histoires de Leo-
nora Carrington et le costume 
masque de Malika Mihoubi, la 
Pellicane revient chasser dans 

la réalité trouble et luxuriante 
de son adolescence. «Hyène» 
est une intrusion au milieu d’un plat de petits fours, 
un voyage juteux à travers les passions dangereuses 
où se mélangent humour, poésie et animalité go-
thique. Entrée 10 euros.

Mercredi 23 novembre
Conférence
à 20h30 au CAC
Don Quichotte ou les reflets
de l’âme humaine
par Pierrette et José 
Cubéro. Organisée par 
l’Amicale des Arts de 
Séméac autour de l’ex-
position des dessins de 
François Mengelatte à la 
mairie. Au tout début du 
XVIIème siècle un étrange 
personnage apparaît sur 
la scène littéraire espa-
gnole : un petit nobliau 
pauvre qui, lassé de sa 
vie monotone, s’impro-
vise chevalier errant et 
part avec son écuyer à 
la recherche de glorieuses aventures. Entrée libre.

Samedi 26 novembre
Présentation culinaire
à 15h au CAC
Les Tables du Lys bigourdan
Avec quelques unes des meilleures «toques» du 
département des Hautes-Pyrénées, un cours de 
cuisine pour un menu de fête. Entrée gratuite. 
Vente programme.

Dimanche 27 novembre
Gala de danses de salon
à 14h30 au Centre Léo Lagrange
Séméac Danse Passion
Après le succès de 
la première édition 
en 2009, le CAC de 
Séméac organise 
en partenariat avec 
l’association Sé-
méac Danse Pas-
sion, le Grand Prix 
de Danses de Salon, 
avec concours, dé-
monstrations et thé 
dansant.
Orchestre : Thierry 
Bonnefous.
Parquet rajouté.
Tarif A.Chères séméacaises,

chers séméacais,
Tout d’abord, nous vous souhai-
tons une bonne rentrée en es-
pérant que vous avez eu le bon-
heur de passer de bons congés. 
En cette période où des élec-
tions se profilent à l’horizon et 
ou beaucoup n’ont déjà plus 
que ça en tête, nous tenons à 
rester concentrés sur l’avenir de 
notre commune. La municipa-
lité a récemment pu racheter le 
stade Jules SOULE et nous nous 

en félicitons. Ce lieu chargé 
d’histoire et surtout de souve-
nirs rugbystiques est tout sim-
plement exceptionnel tant par 
sa situation dans la commune 
que par ses dimensions. Nous 
souhaitons et nous veillerons 
de notre mieux que ce site soit 
mis en valeur pour que tous 
les séméacais se l’approprient 
comme un lieu de loisirs et de 
détente.
Les idées ne nous manquent 
pas en ce qui concerne son 

aménagement, un parc arboré 
pouvant servir de lieu de pro-
menade, un boulodrome, une 
aire de jeux pour enfants mais 
surtout ce dont il se parle déjà, 
la réalisation d’une maison de 
retraite. Nous appelons ce pro-
jet de tous nos vœux car il fai-
sait partie de notre programme 
aux élections municipales et 
nous nous félicitons de voir 
que la municipalité aille dans 
ce sens.
Ainsi, nous avons l’opportunité 
de faire de ce site, malheureu-

sement inexploité depuis déjà 
trop longtemps un véritable 
lieu de rencontre intergénéra-
tionnel et en faire de simples 
quartiers résidentiels serait 
une véritable erreur.
Nous espérons par notre en-
gagement répondre à vos at-
tentes et nous vous souhaitons 
à tous une bonne et heureuse 
fin d’année 2011.

Séméac pour vous

Le 25 septembre dernier, les 
élections sénatoriales aux-
quelles ont participé 16 délé-
gués de Séméac ont fait bascu-
ler la majorité du Sénat, pour la 
première fois depuis le début 
de la Vème République (1958). 
Ce vote est le premier signe du 
coup d’arrêt qui doit être donné 
à la réforme des collectivités 
territoriales imposée à la hus-
sarde par Nicolas Sarkozy sans 
consulter les français ni leurs 
élus.
Le Gouvernement a voulu opé-
rer une recentralisation brutale 
et injuste qui n’est pas accep-

tée et dont les méthodes et les 
objectifs sont unanimement 
contestés. Si les conditions po-
litiques le permettent en 2012, 
cette réforme sera remise en 
chantier. Pour la défense de nos 
territoires il faut affirmer une 
volonté de décentralisation et 
d’approfondissement de l’in-
tercommunalité fondés sur le 
dialogue renoué avec tous les 
élus locaux.
La décentralisation a mobilisé 
les énergies et suscité un foi-
sonnement d’initiatives et de 
réalisations dont nous pouvons 
mesurer l’importance dans nos 

communes et notre départe-
ment.
La décentralisation, c’est la 
proximité de l’élu avec la po-
pulation. Son action politique 
est directement appréciée et 
contrôlée par l’électeur alors 
que la réforme qui nous est 
imposée est marquée par l’éloi-
gnement et le gigantisme de 
la concentration urbaine et de 
la «métropolisation» du terri-
toire.
La décentralisation, c’est une 
volonté exprimée et partagée 
d’avancer et de gérer ensemble 
par la mutualisation des 
moyens et la solidarité grâce à 

une intercommunalité voulue 
et non imposée, qui n’aura de 
réalité que tant que subsiste-
ront les communes et le prin-
cipe de la libre administration 
de celles-ci.
Après le changement de majo-
rité au Sénat de cet automne, 
la remise en cause de cette 
mauvaise réforme du gouver-
nement Sarkozy pourra être 
effective si le peuple français le 
décide à l’occasion de l’élection 
présidentielle et des élections 
législatives au printemps 2012.

Groupe socialiste et apparentés

Sachons apprécier les victoires.
Pour la première fois sous la 
cinquième République, est 
élue au Sénat une majorité de 
gauche ! C’est une victoire his-
torique ! Nous nous réjouissons 
de ce succès. 
Ce résultat est une forte sanc-
tion de la politique désastreuse 
menée par Sarkozy et son gou-
vernement, lesquels imposent 
l’austérité pour la grande majo-
rité des habitants, pour les col-
lectivités locales et les services 
publics alors qu’ils accompa-
gnent les plus riches dans leurs 
privilèges.
Cette victoire est une démons-
tration éclatante du rejet par 
les élus locaux de la réforme 
territoriale qu’on veut leur im-

poser, de l’asphyxie des collec-
tivités, de la mise en cause des 
droits et besoins humains.
Les élus, les militants du Parti 
Communiste et du Front de 
Gauche ont mené une bataille 
sans relâche contre la politique 
de régression, contre le déman-
tèlement des services publics, 
contre la mise en cause de la 
démocratie locale, ils ont joué 
un rôle important dans ce rejet.
D’ailleurs, Erick BARROUQUERE-
THEIL candidat suppléant et 
Simone GASQUET d’Aureilhan 
ont réalisé sous les couleurs 
du Front de Gauche un score 
remarquable de 14,84% pour 
ce type de scrutin, ont permis 
au second tour de faire élire 
Josette DURRIEU, et ainsi faire 

barrage au candidat de droite. 
La gauche a triomphé ! 
Maintenant plus rien ne pourra 
passer en force! Tout doit pas-
ser par les habitants et leurs 
élus, par la sollicitation et le 
respect de leur avis ! Cela doit 
être valable partout, c’est pour 
cela qu’à Séméac le projet du 
contournement EST doit être 
purement et simplement en-
terré.
Ce sénat qui bascule à gauche 
ouvre un grand champ d’action 
pour toutes celles et tous ceux 
qui voient dans les collectivités 
locales un atout pour les gens, 
une richesse démocratique 
pour notre pays.
La gauche majoritaire au Sénat 
doit être le signal pour que soit 
donnée la parole au peuple !

L’Heure est à un grand débat 
public associant tous les élus 
et les citoyens sur l’avenir des 
collectivités, sur ce que signifie 
une vraie décentralisation, sur 
une nouvelle impulsion de la 
démocratie et des services pu-
blics, sur les moyens financiers 
nécessaires pour répondre aux 
besoins des populations !
Cette victoire est porteuse 
d’espoir, plus nous serons forts,  
plus nous serons combatifs, et 
plus nous aurons les moyens de 
battre Sarkozy en 2012, afin de 
mettre en œuvre une véritable 
politique de gauche, celle que 
les Français attendent.

Groupe Communiste
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Exposition annuelle 2011 à la Mairie.
Thème : Le Sport
Club photo
du CAC
Aux heures d’ouver-
ture de la mairie.
Vernissage, ven-

dredi 3 décembre à 18h

Jeudi 1er décembre
Tremplins du Jeudi à 20h30 au CAC
Alexandra Storti
Auteur, compositeur, interprète

Alexandra, jeune fille de 
18 ans a passé plusieurs 
années dans le monde de 
la danse. Autodidacte elle 
n’a jamais pris de cours 
de chant ni de guitare… 
Alexandra Storti s’est pro-
duite le samedi 28 mai, en 
première partie du concert 

donné par Guillaume Grand, dans le cadre du Pic 
d’Or de la chanson française à Tarbes. Tarif B ré-
duit.

Vendredi 2 et samedi 3 décembre

Manifestations
du Téléthon
Programme sur le site du CAC en novembre.

Vendredi 9 décembre
Festival ibéroandalou
de la Peña Guazamara
à 20h30 au CAC
Arco iris
avec Manuel Rodriguez à la guitare

Avec ce nouveau 
spectacle inti-
tulé «Arco iris», 
le guitariste fla-
menco Manuel 
Rodriguez nous 
fait découvrir 
ses nouvelles 

compositions. Il sera entouré de jeunes artistes ta-
lentueux de la nouvelle génération flamenca : Me-
lissa Doya au chant, Marina Doya au violon, Juan 
Manuel Cortes aux percussions et Pino à la basse. 
Entrée 10 euros et 8 euros.

Lundi 12 décembre
Conférence à 17h au CAC
La Famille Fould
par Christian Crabot.
En partenariat avec l’association ABBAN. La lignée 
des Fould devenus ACHILLE-FOULD au milieu du 
XXème siècle, a joué un rôle politique et économique 
important pendant un siècle dans la vie Haut-Pyré-
néenne. Entrée libre.

Samedi 10 décembre
Concert Chorale à 20h30 au CAC
pour la sortie de son nouveau CD
Semiac en Bigorra

Samedi 4 février
Concert à 20h30 au CAC

Les Faux-
frères
Nouvelles 
chansons du 
répertoire des 
Frères Jacques

Mercredi 8 février
Film-Conférence à 20h30 au CAC
CAP MONDE présente
Inde du Sud
de Nadine et Jean-Claude Forestier
Ainsi donc, voici ce pays de plus d’un milliard d’ha-
bitants, puissance du XXIème siècle, potentiel infini 

en hommes, en 
intelligence, en 
capacité de pro-
duire, mais aussi 
et toujours Inde de 

la vache sacrée et des millions de Dieux, ce mé-
lange de Terre et de Ciel qui fascine et rebute à 
la fois… Nadine et Jean-Claude Forestier avouent 
naturellement avoir été curieux de l’Inde, et plus 
spécialement des états du sud, tout simplement 
parce qu’ils sont toujours moins visités que leurs 
voisins du nord. Ils nous décrivent une Inde du Sud 
très éloignée de la carte postale, en toute liberté 
et sans complaisance, de ce qu’ils ont retenu dans 
leur carnet de voyage, qu’ils présentent sans am-
bages comme des chroniques baroques !

Vendredi 9 mars
Concert à 20h30 au CAC
Festival Voyelles

Vendredi 16 mars
Film-Conférence à 20h30 au CAC

CAP MONDE 
présente
Irlande 
«L’île 
émeraude»
de Daniel 
LAUMÔNE

Samedi 31 mars 2012
Concert à 20h30 au CAC
Las Hermanas Caronni
Festival Cultur’America.
En partenariat avec Cultur’America et ABAU

Las herma-
nas Caronni, 
ce sont deux 
sœurs ju-
melles nées 
sous le signe 
tu tango, as-
cendants can-
dombé, milon-
ga et musique 

classique. On y retrouve bien sûr l’influence des 
musiques d’Argentine, une nostalgie aux sons 
chauds et caressants du violoncelle et de la clari-
nette, et deux voix en parfaite harmonie. Tarif A

Centre
Albert
Camus

>   Invitation
pour 2 personnes

Valable pour un des spectacles au CAC


